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ACTION URGENTE 
 

Une initiative juridique met les ONG, les DDH et les 
médias en danger 
Le 9 novembre 2021, le ministre de l’Intérieur du Salvador a présenté une initiative juridique, la « Loi sur les 

agents de l’étranger ». Ce projet de loi, qui interdirait aux « agents de l’étranger » de mener des activités 

ayant des « buts, politiques et autres, visant à troubler l’ordre public, ou mettant en danger ou menaçant la 

sécurité nationale et la stabilité sociale et politique du pays », restreindrait et entraverait les opérations et 

actions d’organisations de la société civile œuvrant en faveur de la défense des droits humains, et du 

journalisme indépendant. Ce texte fixe des conditions qui auront un effet disproportionné sur les ONG 

recevant des financements de l’étranger. Si elle était adoptée, cette loi aurait un impact sur le financement, 

les activités et la liberté d’association de celles et ceux qui protègent les droits humains dans le pays et/ou 

sont en désaccord avec le gouvernement. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 
 

 

Ernesto Castro Aldana 
Président du Congrès 

Centro de Gobierno "José Simeón Cañas",  
San Salvador CP 1101, Salvador  

Twitter : @ECastroES  
@AsambleaSV  

Monsieur le député, 
 
 
 
Je vous écris pour vous faire part de ma profonde inquiétude face au projet de loi sur les « agents de 
l’étranger » que le gouvernement a soumis au Congrès pour approbation le 9 novembre. L’initiative 
présentée restreint l’accès des organisations de défense des droits humains à des fonds internationaux de 
coopération, ce qui limite leurs moyens de financement et donc leur travail. Ce texte contribue à la 
stigmatisation et à la criminalisation des défenseur·e·s des droits humains, des organisations non 
gouvernementales et des médias indépendants, et menace la liberté d'expression des personnes en 
désaccord avec les positions gouvernementales. Une loi comme celle-ci affecterait aussi tous les 
Salvadorien·ne·s qui se tournent vers ces organisations afin qu’elles les aident à dénoncer des violations 
des droits humains et à obtenir justice.  

 
 
Je vous demande, ainsi qu’à tous les autres membres du Congrès, de mettre ce projet de loi au rebut et de 
vous abstenir à l’avenir d’adopter toute initiative menaçant le travail des défenseur·e·s des droits humains et 
de la presse dans le pays.  

 
 

 
Veuillez agréer, Monsieur le député, l’expression de ma haute considération. 

 

 



AU 121/21, AMR 29/5041/2021, Salvador   24 novembre 2021 

 

 

COMPLEMENT D'INFORMATION 
 

À propos de cette initiative juridique. 

Le 9 novembre, le ministère de l’Intérieur et du Développement territorial a présenté le projet de loi sur les « agents 

de l'étranger », qui prévoit l’obligation de s’enregistrer en tant qu’« agent de l'étranger » pour toutes les personnes 

physiques ou morales « qui mènent des activités servant les intérêts d’un partenaire étranger, et étant contrôlées ou 

financées directement ou indirectement par celui-ci ». 

Le projet de loi interdit notamment aux « agents de l'étranger » de mener des activités ayant des « buts, politiques 

ou autres, visant à troubler l’ordre public, ou mettant en danger ou menaçant la sécurité nationale et la stabilité 

sociale et politique du pays ». Il établit aussi des obligations concernant l’enregistrement, l’utilisation de ressources 

et la communication concernant les activités menées. La Commission interaméricaine des droits de l'homme 

(CIDH) a déclaré qu’il est particulièrement inquiétant que le non-respect potentiel de ces dispositions puisse 

déboucher sur des sanctions pénales et administratives, en plus de la cessation d’activités et de l’annulation du 

statut juridique. La CIDH a aussi exhorté l’État salvadorien à s’abstenir d’adopter le projet de loi, puisque son 

application pourrait restreindre les activités de personnes et d’organisations de la société civile défendant les droits 

humains et le journalisme indépendant, qui reçoivent parfois des ressources financières de la part d’entités de 

coopération internationale. 

Le projet de loi établirait aussi l’application d’une taxe de 40 % sur les transactions financières ou dons provenant 

de l’étranger ne relevant pas des exceptions expressément prévues par la loi.  

En vertu de ce texte, c’est non seulement les organisations de la société civile qui seront touchées, mais également 

les populations qui bénéficient de leur assistance. 

Sur le contexte au Salvador 

Depuis le début de son mandat en 2019, le gouvernement du président Nayib Bukele adopte de plus en plus 

souvent des mesures visant à stigmatiser et réduire au silence les personnes remettant en question la politique 

menée par son gouvernement et défendant les droits humains. 

S’est instauré, en particulier depuis le début de la pandémie de COVID-19, un climat dans lequel militant·e·s et 

organisations sont victimes d’attaques et de harcèlement, notamment ceux qui réclament davantage de 

transparence et demandent des comptes au gouvernement. De hauts représentants gouvernementaux, y compris le 

président Bukele, ont utilisé leurs comptes sur les médias sociaux dans le but de discréditer le travail accompli par 

les organisations de défense des droits humains, les accusant d’être des « criminels », « cherchant à causer la mort 

d’autres personnes », et d’être des « organisations écran » appartenant à l’« opposition » politique. 

Des membres d’organisations de défense des droits humains ont indiqué que ce type de harcèlement crée un 

environnement hostile dans lequel défendre les droits humains devient de plus en plus dangereux, et que les 

espaces permettant un dialogue régulier et véritable entre instances gouvernementales et organisations de défense 

des droits humains sont désormais quasiment inexistants. 

Comme avec les défenseur·e·s des droits humains, des journalistes ont également signalé une intensification des 
attaques et des manoeuvres de harcèlement. 

 
LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : Espagnol 
Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 
MERCI D'AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS, ET AVANT LE :  23 janvier 2022 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir. 
 
PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : [Ernesto Castro Aldana] (il) 
 

 


